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              FRANSYLVA 26   
          FEUILLE DROMOISE DE 

         LA FORET PRIVEE 
      JUILLET 2025 

 

 

• TEL : 07 49 24 76 49 - de 09 à 17 heures  

•  IBAN: FR76 1390 6001 2685 0662 1088 567 

•  MEL: drome@fransylva.fr  
•  Courier postal: Fransylva 26 – Chambre d’agriculture. 

     145 Avenue Georges Brassens.  26503 – Bourg les Valence. 
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Le Président AUDEYER : 

Le 21 juin Fransylva 26 a tenu son Assemblée Générale à Tain l’Hermitage, dans un lieu atypique qu’est 
cette chocolaterie Valrhona reconnue mondialement. 

 

 

 

  Forestiers Privés de la Drôme 

mailto:drome@fransylva.fr
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L’assemblée a débuté par la présentation du film de Fransylva 26. « Pourquoi couper des arbres » 

Le Président Audeyer à associé à cette journée, les Communes Forestières de la Drôme, les services de 
l’État, le parc du Vercors, ainsi que nos écoles forestières locales, pour leur engagement dans les actions 
que nous menons ensemble au cœur de notre territoire forestier, la Fédération Départementale des 
Chasseurs avec laquelle un dialogue constant reste indispensable. 

Malgré les contraintes géographiques spécifiques à notre département — entre zones de moyenne 
montagne, forêts méditerranéennes et plateaux — et les défis sanitaires croissants, nous devons 
collectivement viser une production forestière plus ambitieuse pour les décennies à venir. 

Valoriser l’économie forestière locale ne doit pas être vu comme une opposition à la protection de la 
biodiversité, à la régulation climatique ou à l’accueil du public. Au contraire : c’est en assurant une gestion 
durable et économiquement viable de nos forêts que nous garantissons la préservation de tous leurs rôles, 
pour aujourd’hui comme pour demain. 

Nous sommes confrontés, dans les forêts de la Drôme comme dans tout l’arc alpin, à des crises sanitaires 
sans précédent. L’essor des scolytes dans les pessières, le dépérissement des feuillus sous l’effet du 
changement climatique, ne peuvent être ignorés. Sans une gestion forestière conciliant économie et 
écologie, ces menaces ne feront que s’aggraver. 

C’est pourquoi j’en appelle à chaque propriétaire forestier de notre département : il est plus que jamais 
nécessaire d’être acteur de la gestion de ses bois. Des outils existent, notamment les ASLGF, qui permettent 
une gestion concertée des petites parcelles, avec le soutien précieux du CNPF Auvergne-Rhône-Alpes.  

Nous plaçons également un accent fort sur la sensibilisation des jeunes : à travers les écoles, ou nous avons 
diffusé notre film, nous devons susciter des vocations. Ce sont eux, demain, qui seront les gardiens de nos 
forêts. Certains d’entre eux prendront peut-être le chemin de SYLVA CAMPUS de Montélimar, pour devenir 
les prochains entrepreneurs à l’écoutes des propriétaires Forestiers. 

Les journées Fogefor, animées ici dans la Drôme par des passionnés comme Alexandre Petroff et Gilles 
Bernard, sont un bel exemple de transmission. 

Mais cette remise en valeur de notre patrimoine forestier n’a de sens que si elle s’inscrit dans une démarche 
de filière bois complète et locale. Cela suppose de travailler main dans la main avec tous les maillons : 
propriétaires, gestionnaires, exploitants, scieurs, artisans, industriels, département, PNRV, communauté de 
commune, CNPF et bien sûr la forêt publique, avec qui une coopération intelligente est indispensable.  

Aujourd’hui, la forêt fait beaucoup parler d’elle : en tant que puits de carbone, réservoir de biodiversité ou 
lieu de ressourcement. C’est légitime. Mais n’oublions jamais que chaque personne, ici dans la Drôme 
comme ailleurs, est un consommateur de bois. Reconnaître la place du matériau bois, c’est aussi 
reconnaître l’importance d’une gestion active et responsable de nos forêts. 

Cette valorisation économique, nous devons la porter avec exigence. Notre crédibilité se construit sur le 
respect du vivant, sur la capacité à investir dans la régénération et l’entretien. Car être propriétaire, ce n’est 
pas seulement récolter, mais aussi protéger et transmettre. 

Alors, malgré les vents contraires, gardons foi en nos forêts Drômoises. 

Les accompagnatrices, puis tous, l’après-midi, ont pu visiter l’espace chocolat … 

Nous saluons les deux nouveaux administrateurs élus, Hervé ROUX (Baronnies) et Olivier CERDAN (Diois) 

Nous remercions de leurs investissement passé Véronique et Anne qui prisent par leur profession, n’ont pas 
pues continuer cette prenante activité. 
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❖ TRESORERIE- le budget 2024 a présenté un déficit de 3000 € du au cout du film qui n’avait pas été 

programmé. Vu que nos ressources de fonctionnement sont exclusivement vos cotisations. 
 Que ces cotisations sont identiques DEPUIS 2005, soit 20 ans !!! Que nous voulons avoir les moyens 
d’apporter plus de services. 

Pour 2026 : la cotisations fixe restera identique = 25 €. 
La cotisation proportionnelle à la surface (assurances et assistance juridique incluses) passera de 1 à 1.20 €. 
Également, nous proposerons plus de services aux ASLGF, la cotisation fixe passera de 7 à 10 €. 

❖ INFORMATIONS PAR LE CNPF. 
Alexandre Petroff nous a présenté l’intérêt de trois programmes en cours, avec nombreux 
exemples : 

• Relation Forestiers Chasseurs. 

• Adaptation de nos forêts aux changements climatiques. 

• Le programme Cisyfe et quelques exemples d’enrichissement dans le contexte Drômois. 
CiSyFe (catalogue des initiatives sylvicoles pour faire face au changement climatique) qui a démarré en 
2022 et qui a déjà livré des résultats sur les essences atypiques, le renouvellement des peuplements en 
contexte climatique difficile. 

❖ LES VISITES EN FORET. 

OCTOBRE 2024. LA CHAPELLE EN VERCORS. Conseil Fransylva chez Daniel Audeyer. Marquage de coupe. 

 

LE 17 JUIN, LE CNPF Auvergne Rhone Alpes, a tenu son Conseil de Centre à Vassieux en Vercors. 

L’après-midi a été consacré à la visite « Adaptation de la forêt au changement climatique » chez John ASTIC  
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❖ Dégâts causés par le gibier sur une parcelle de replantation d'arbres. 

CAPINEA® contient 70% des molécules caractérisant l’odeur humaine. 
La dalle de protection à la capacité de maintenir les composés olfactifs qui sont présents dans les cheveux 
humains, ce qui lui confère des propriétés répulsives efficaces contre le gibier. 

 

          
 

Problématiques Impacts Avantages Capinea 
Variabilité climatique Stress hydrique, reprise difficile Diminutions des pics de température, sécheresses 

Pression du gibier Dégâts importants sur jeunes plants Meilleur taux de reprise, baisse  
de 70 % des dégâts  

Qualité & vie du sol Sols pauvres, manque de matière 
organique 

Qualité physique chimique  
et biologique supérieure du sol 

Gestion des adventices Compétition avec les plants Baisse de la concurrence 
Utilisation courante de plastiques non 
biodégradables  

Coût élevé de mise en place 
Absence de retrait et pollution des 
sols 

Dégradabilité à 100 %  
sans pollution du sol  

Surcoûts d’installation et d’entretien Gestion lourde  Temps de pose divisé par 4, évite un 
 dégagement la premiére année. 

Pour des commandes groupées, ou informations, s’adresser à FRANSYLVA 26.    drome@fransylva.fr 

 

❖ FORMATIONS : Automne 2025 Drôme Isère 

Journée 1 - le 19 septembre sur le plateau du Vercors 

Rappel des principes de cartographie, Présentation des matériels : GPS, tablettes, smartphones 

Présentation des sites cartographiques à consulter (Géoportail, cadastre.gouv.fr…) 

Initiation à l’utilisation de l’application Iphigénie sur tablette ou smartphone : fonds cartographiques, 

relever des points, relever des contours, relever des pistes. 

Journée 2 - le 26 septembre sur plateau du Vercors 

Exercices pratiques avec l'application Iphigénie sur le terrain (retrouver une parcelle, relever des 

points, relever des contours de peuplements, des pistes).  

Transfert des données recueillies sur le terrain.  

Pré requis : venir équiper d'une tablette ou d'un smartphone, et installer l'application IPHIGENIE (à 
l'avance si abonnement, ou la semaine précédente au maximum pour un accès ponctuel sans 
abonnement) 

Renseignements et Inscription. 
Internet : auvergnerhonealpes.cnpf.fr  Rubrique: Se former, s’informer - Les formations 

à la gestion forestière Téléphone ou mail :  06-19-69-37-49 - stephanie.joumel@cnpf.fr 

mailto:drome@fransylva.fr
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❖ Infos complémentaires. 
 
✓ Adhésions 2025 : nous recevons encore des cotisations sans nom, N° d’adhérent ou l’imprimé 

à renvoyer, cela rend très difficile de retrouver la bonne personne parmi nos 800 adhérents.  
Merci de plus d’attention dans votre retour annuel d’adhésion et assurances. 
 

✓ Nos assureurs sont de plus en plus rigoureux, en cas de sinistre, la date d’adhésion est vérifiée … 

Pour les retardataires, vous avez pris le risque de ne pas être assuré durant plusieurs mois !!! 

 
✓ STRATEGIE NATIONALE DE DEFENSE DES FORETS ET DES SURFACES NON BOISEES CONTRE LES 

INCENDIES. 

Dans une précédente circulaire du 29 janvier 2025, nous avions informé les présidents régionaux de 
l’élaboration de la stratégie nationale de défense des forêts et des surfaces non boisées contre les 
incendies et de la concertation dans les territoires. 
 Cette stratégie a été finalisée et mise en ligne sur le site du MTE, signée (le 04 juin 2025) par le Monsieur 
Bruno RETAILLEAU, ministre de l’intérieur, et Madame Agnès PANNIER-RUNACHER, ministre de la 
transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche.  
Dans sa version finale, l’avant-propos précise que la SNDFCI fixe la manière dont la défense des forêts et 
des surfaces non boisées (espaces non artificialisés, qu’ils soient naturels, tels que les landes, les maquis ou 
la garrigue, ou agricoles, tels que les champs, les pâturages, les vergers, les vignes), face aux incendies doit 
être appréhendée en France par l’ensemble des acteurs et aux différents échelons.  
Il s’agit donc d’un document fixant les principes directeurs afin que les déclinaisons territoriales 
s’inscrivent dans une vision et cohérence globale et qu’elles soient élaborées avec l’ensemble des 
acteurs concernés. La SNDFCI s’inscrit en cohérence avec les autres documents nationaux existants, à 
savoir le plan national d’adaptation au changement climatique (PNACC), à la forêt (programme national 
de la forêt et du bois), et à l’environnement et la biodiversité (stratégie nationale de biodiversité et 
stratégie nationale pour les aires protégées). 
 Une mise à jour de la SNDFCI sera effectuée tous les 10 ans, avec des bilans intermédiaires à mi-échéance. 
La SNDFCI reprend les 4 principes fondamentaux et les 3 objectifs majeurs qui avaient été retenus dans la 
version mise en concertation : 
 

4 Principes fondamentaux.  
    *  Approche globale tenant compte de la diversité d’acteurs et de territoires (projet homogène et global) 
    * Développement continu et partage des connaissances. 
    * Anticipation de la thématique des feux de forêts le plus en amont possible (aménagement du massif,   
préparation des populations…)  
   *  Résilience face au changement climatique. 
  
- 3 Objectifs majeurs : 
*  Gestion résiliente des territoires : connaissance du risque, maitrise de l’urbanisation, surveillance…  
*  Réduire les superficies brulées : outils de prévision, diversification des modes d’action… 
*  Limiter les conséquences humaines, environnementales et économiques 
 
 Le contenu est légèrement modifié par rapport à la version mise en concertation sans que cela n’appelle 
de remarques de notre part. 
 
 
 
 
 



Fransylva 26- CS 30418- 145 Avenue Georges Brassens - 26504 Bourg lès Valence                 6 

 

ADRESSES UTILES : 

 

• FRANSYLVA 26, Président AUDEYER DANIEL.  drome@fransylva.fr 
CRPF - 145 Avenue Georges Brassens 26504 BOURG LES VALENCE. 

• FRANSYLVA association Vercors (ADFVR) 
Daniel Audeyer, Les Patins- Loscence, 26420 La Chapelle en Vercors. 

• FRANSYLVA Provence, (AFDP),  
Roger Lafond, Mairie de COMPS 26220. 

• CRPF : ingénieur 07/26 ; Stéphane GRULOIS: 06 60 24 89 91. stephane.grulois@crpf.fr 
145 Avenue Georges Brassens 26504 BOURG LES VALENCE.   

• CRPF : Gilles Bernard. Plans de gestions. 06 72 93 94 44.       gilles.bernard@crpf.fr  
145 Av Georges Brassens 26504 BOURG LES VALENCE. 

• CRPF : Alexandre PETROFF, Nord Drôme.  06 98 59 24 41 
145 Av Georges Brassens 26504 BOURG LES VALENCE.                alexandre.petroff@crpf.fr 

•  COFORET : Gestion et valorisation forestières - Travaux forestiers – 
  45, rue Gambetta - 26140 - Anneyron 

               Exploitation et commercialisation de bois      
               Josselin Barnabé, gestionnaire forestier : 06 88 39 66 99                  jbarnabe@coforet.com  

• EXPERTS FORESTIERS, de proximité à la Drome, liste non exhaustive ! 
- BONAIME Emmanuel – 26760 BEAUMONT LES VALENCE. 

06 77 62 72 06      e.bonaime@uef-expertise.fr 
- PARES Elise - 26190 ST JEAN ROYANS –  

Tél. 09 51 41 54 94 / 06 49 58 84 78 - Mail     e.pares@foret-bois.com  
- LORANG Jean-René - Les Ramières - 26250 LIVRON SUR DROME 

Tél. 04 75 85 61 99 - Mail      jr.lorang@foret-bois.com 
- Monneret Nicolas – Le Monteil. 07690 SAINT JULIEN DE VOCANCE 

06 75 38 41 65 –      nico.monneret@wanadoo.fr 

• GESTIONNAIRES FORESTIERS : 
Mazeron Remy –           Alcima à 26150 DIE -      06 15 63 22 52     
Vincent Betton – La Blache 26400 Plan de Baix 
06 82 96 64 55 -      v.betton@orange.fr 

- Benoit Coulée – 178 avenue du Royans 38250 Villard de Lans 
07 86 70 35 53    bc@vercors-foret-developpement.fr 
 

Renseignements, contacts, réunions d’informations, commandes groupées, échanges d’expériences, assurances 
Responsabilité Civile forêt, Défense juridique, Représentation des propriétaires forestiers. 
Adhérer à une structure de la forêt privée : 

 

Informations, Fédération FRANSYLVA. 

Mise en pages, ANDRE AUBANEL. 

RESPONSABLE DE LA PUBLICATION, DANIEL AUDEYER. 
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